    Procès verbal de la réunion spéciale des membres du Conseil de la    

    Municipalité de Saint-Louis-de-Gonzague, tenue jeudi le 6 novembre 2008, à
    19h00, à la salle du Conseil située au 108, rue de l’Église et à laquelle sont
     présents :





Suzanne Guenette   maire.





Nancy Dumas





Claude Roy




Yollande Bilodeau



      

Jérôme Bernier






Absences :
Marco Dumas




Normande Laflamme

    formant quorum sous la présidence de Madame Suzanne Guenette maire.

    La secrétaire trésorière Odette Poulin est également présente.

    08-131   
Adoption de l’Ordre du Jour.

  
Proposé par  Jérôme Bernier          


  
Que l’Ordre du Jour soit accepté tel que lu.

  
Adoptée.

08-132   Adoption du procès verbal.

CONSIDÉRANT QU’il y a dispense de faire la lecture du

 procès verbal datant du 9 octobre 2008 ;

CONSIDÉRANT que tous les membres du Conseil ont reçu une copie conforme du procès verbal, qu’ils déclarent avoir lu et renoncent à sa lecture ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Nancy Dumas
ET résolu à l’unanimité que ledit procès verbal soit accepté tel que rédigé.

Adoptée.

Les déclarations des intérêts pécuniaires des membres présents du Conseil sont déposées au début de la réunion.
08-133 Adoption des comptes.

Proposé par Yollande B. Rancourt
Que les comptes suivants sont acceptés et payés.





1301
Ministère du Revenu Québec

4611.09 $

1302
Receveur Général Canada

2092.55

1307
Odette Poulin



    37.10

1308
Bricomat Inc



    28.44

1309
Maurice Brousseau et Fils Inc
      8.48

1310
Canada Poste Corporation

    19.23

1311
Gaétan Caron
et Fils Inc

  792.51

1312
Coop Ste-Justine


    26.51

1313
Hydro Québec



    43.55

1314
Lehoux Sport Inc


    24.72

1315
Marché Sylvie Lepage

  133.82

1316
MRC des Etchemins


    24.81

1317
Pièces d’auto G G M Inc

  142.88

1318
Sciage P.L. Ste-Aurélie

  190.48

1319
Station Service Vir Enr

  320.00
1320
Adam Vachon



2432.46

1321
ADMQ



  180.60

1322
Équimafor Inc



  155.33

1323
Fonds de l’Information foncière
    27.00

1324
Hydro Québec



  271.03

1325
MRC des Etchemins


  409.71

1326
Horizon Mobile


    55.31

1327
Tannerie de Beauce Inc

4821.46

1328
Ministre des Finances

          15377.00

1329
Magasin Coop Ste-Justine

    44.81

1343
Karen Gosselin


    18.00

1344
Gaétan Lessard


1623.79

1345
Gaétan Lessard


  501.21

1348
Bell Mobilité



    59.49

1349
Carrière Ste-Rose


  893.18

1350
MRC des Etchemins


  237.01

1351
Pavages Abénakis


  776.41

1352
Signalisation Lévis


    71.34

1353
Sogetel Inc



  215.43

1356
Atelier Pruno



  174.49

1357
Les Ateliers F.L.P.H. Ltée

    12.39

1358
Blanchette Vachon et Associés
3499.13

1359
Bricomat Inc



  137.38

1360
Canada Poste Corporation

    19.23

1361
Gaétan Caron et Fils Inc

  420.90

1362
Le Centre du Camion de Beauce
  747.84
1363
Gaétan Champagne


    45.00

1364
Magasin Coop Ste-Justine

  277.59

1365
Éloi Morin et Fils Garage

    95.94

1366
9097-6002 Québec Inc

    56.38

1367
Garage Luc Perreault


  341.11

1368
Location de Beauce Inc

  180.42

1369
Pièces d’auto G G M  Inc

  178.63

1370
Roulement à Billes G.M. Inc

    20.79

1371
Transport André Giroux

    84.65

1372
Wolseley 



  699.83

1373
Odette Poulin



    37.20

1375
Opération Nez-Rouge


    50.00

Adoptée

Je certifie qu’il y a des fonds disponibles pour les dépenses mentionnées ci-dessus.





Odette Poulin dir.gén /Sec. très.



Lecture du courrier.

· Fondation canadienne Espoir Jeunesse : demande de permission pour le porte à porte. 
· CRE : offre de leur répertoire pour 100. $
08-134 Autorisation pour la Fondation Canadienne Espoir Jeunesse.

Proposé par Nancy Dumas

Que les membres de la Municipalité autorisent les jeunes de la 
Fondation Canadienne Espoir Jeunesse à faire du porte à porte dans 
notre municipalité
Adoptée.

08-135 Achat du Répertoire du Club de recherche d’emploi.

Proposé par Claude Roy


Qu’un montant de 100. $ sera remis au Club de recherche d’emploi 
sous forme de commandite pour la réalisation de leur répertoire.

Adoptée

08-136 Assurances M M Q.


Proposé par Claude Roy

Que la secrétaire trésorière soit autorisée à faire les ajustements 
proposés par le courtier s’occupant de notre dossier en assurances


Adoptée.
08-137 Location d’un local : Gaétan Hébert

Proposé par Nancy Dumas


Que la résolution portant le numéro 08-122 est abrogée.


Que le local sera loué pour un montant de 400. $ pour la durée de 
l’hiver. Yollande B. Rancourt est contre cette nouvelle décision.


Adoptée.



Information du maire
· CLD : Présentation des projets
· Réunion consultative publique concernant le schéma d’aménagement
· Pacte rural : discussion pour une nouvelle répartition.
· Local en location pour Gaétan Hébert
· Demande de Madame Jocelyne Morin pour impression de feuille pour un rallye dictionnaire.
· Communiqué de presse : Établir une politique pour les nouvelles constructions
Parole aux conseillers

· Améliorations dans la caserne
· Résumé de la réunion des directeurs incendie.
· Demande de passer la gratte dans les rangs
Inspecteur

· Camion en réparation
· Pont Rang C terminé.
· Signalisation dans les rangs.
· Signalisation bornes sèches
08-138 Rapport du maire


Proposé par Jérôme Bernier

Que le rapport du maire est accepté tel que présenté.


Adoptée.

08-139 Calendrier des réunions 2009


Considérant que les dates de réunions doivent être établies pour 
l’année 2009 à compter de décembre 2008 ;


Il est proposé par Claude Roy

Que le calendrier suivant soit adopté :


15 janvier 2009

2 juillet 2009


5 février 2009


6 août 2009


5 mars 2009


3 septembre 2009


2 avril 2009


1er octobre 2009


7 mai 2009 


5 novembre 2009

4 juin 2009


3 décembre 2009


Adoptée.

08-140 Adoption du règlement No 12-2008 concernant la constitution 
d’un fonds local réservé à la réfection et à l’entretien de 

certaines voies publiques.
ATTENDU les articles 78.1 et suivants de la Loi sur les compétences municipales (L.R.Q. c. C-47.1) qui imposent l’obligation à toute municipalité locale dont le territoire comprend le site d’une carrière ou d’une sablière de constituer un fonds réservé à la réfection et à l’entretien de certaines voies publiques;

ATTENDU la présence d’une carrière et/ou d’une sablière sur le territoire de la municipalité;

ATTENDU l’absence de constitution d’un fonds régional réservé à la réfection et à l’entretien de certaines voies publiques au sens de l’article 110.1 de la Loi sur les compétences municipales;

ATTENDU que l’avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de la séance du conseil tenue le 9 octobre 2008.

IL EST PROPOSÉ PAR Jérôme Bernier
ET RÉSOLU UNANIMEMENT :

Que le présent règlement portant le no 12-2008 est adopté et que ce conseil ordonne et statue ainsi qu’il suit :

1.
Préambule

Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante comme si au long reproduit.

2.
DÉFINITIONS

Carrière ou sablière :   Tout endroit tel que défini à l’article 1 du Règlement sur les carrières et les sablières (R.R.Q. c. Q-2, r.2). Le terme sablière inclus notamment le terme gravière au sens de ce règlement.

Exploitant d’une carrière ou d’une sablière : Personne ou entreprise qui exploite une carrière ou une sablière, c’est-à-dire qui procède à l’extraction ou au recyclage des substances assujetties pour la vente ou son propre usage.

Substances assujetties : Sont assujetties au présent règlement les substances, transformées ou non, qui sont transportées hors du site d’une carrière ou d’une sablière. Ces substances comprennent les substances minérales de surface énumérées à l’article 1 de la Loi sur les mines (L.R.Q. c. M-13.1), telles que notamment le sable, le gravier, l’argile, la pierre de taille, la pierre concassée, le minerai utilisé pour la fabrication de ciment et les résidus miniers inertes, à l’exclusion toutefois de la tourbe. Ces substances comprennent également celles provenant du recyclage des débris de démolition d’immeubles, de ponts, de routes ou d’autres structures. 

3.
Établissement du fonds

Le conseil décrète, par le présent règlement, la constitution d’un fonds local réservé à la réfection et à l’entretien de certaines voies publiques.
4.
Destination du fonds

Les sommes versées au fonds seront utilisées, soustraction faite de celles consacrées aux coûts d’administration du régime prévu par le présent règlement :

1. À la réfection ou à l’entretien de tout ou partie de voies publiques par lesquelles transitent ou sont susceptibles de transiter, à partir des sites de carrières ou de sablières situés sur le territoire de la municipalité, des substances assujetties à l’égard desquelles un droit est payable en vertu de l’article 5;

2. À des travaux visant à pallier les inconvénients liés au 
transport des substances assujetties;

3. La municipalité s’approprie par le présent règlement, 15% 
du total des droits perçus pour administrer le fonds créé de 
par le présent règlement.

5.
Droit à percevoir


Il est pourvu aux besoins du fonds par un droit payable par 
chaque exploitant d’une carrière ou d’une sablière située sur 
le territoire de la municipalité et dont l’exploitation est 
susceptible d’occasionner le transit, sur les voies publiques 
municipales, des substances assujetties au présent règlement.


Le droit payable par un exploitant de carrière ou de sablière 
est calculé en fonction de la quantité, exprimée en tonne 
métrique et/ou mètre cube, de substances, transformées ou 
non, qui transitent à partir de son site et qui sont des 
substances assujetties au présent règlement.

6.
EXCLUSIONS


Aucun droit n’est payable à l’égard des substances 
transformées dans un immeuble compris dans une unité 
d’évaluation comprenant le site et répertoriée sous la 
rubrique « 2-3---INDUSTRIE MANUFACTURIÈRE », à 
l’exception des rubriques « 3650 Industrie du béton 
préparé » et « 3791 Industrie de la fabrication de béton 
bitumineux », prévues par le manuel auquel renvoi le 
règlement pris en vertu du paragraphe 10 de l’article 263 de 
la Loi sur la fiscalité municipale (L.R.Q. c. F-2.1). 
L’exclusion s’applique également lorsque l’immeuble est 
compris dans une unité d’évaluation et qu’elle est adjacente 
à celle qui comprend le site.


Lorsque l’exploitant d’une carrière ou d’une sablière produit 
une déclaration assermentée telle que prévue à l’article 8 et 
que cette déclaration établit qu’aucune des substances 
assujetties n’est susceptible de transiter par les voies 
publiques municipales de son site, celui-ci est alors exempté 
de tout droit à l’égard de la période couverte par la 
déclaration.
7.
MONTANT DU DROIT PAYABLE PAR tonne 
métrique


Pour l’exercice financier municipal 2009, le droit payable 
est de 0,50 $ par tonne métrique pout toute substance 
assujettie.


Pour tout exercice subséquent, le droit payable par tonne 
métrique est le résultat que l’on obtient en indexant à la 
hausse le montant applicable pour l’exercice précédent. Le 
pourcentage correspond au taux d’augmentation, selon 
Statistique Canada, de l’indice des prix à la consommation 
pour le Canada. Conformément à l’article 78.3 de la Loi sur 
les compétences municipales, ce pourcentage ainsi que le 
montant applicable sont publiés annuellement à la Gazette 
officielle du Québec avant le début de l’exercice visé.

7.1.
Montant du droit payable par mètre 
cube


Pour l’exercice financier municipal 2009, le droit payable 
est de 0,95 $ par mètre cube pour toute substance assujettie 
sauf, dans le cas de pierre de taille, où le montant est de 1,35 
$ par mètre cube.


Pour tout exercice subséquent, le droit payable par mètre 
cube est le résultat que l’on obtient en multipliant le montant 
payable par tonne métrique par le facteur de conversion de 
1,9 ou, dans le cas de la pierre de taille, par le facteur 2.7. 
Conformément à l’article 78.3 de la Loi sur les compétences 
municipales le montant applicable est publié annuellement à 
la Gazette officielle du Québec avant le début de l’exercice 
visé.

8.
Déclaration de l’exploitant d’une carrière ou d’une sablière

Tout exploitant d’une carrière ou sablière doit déclarer à la municipalité, le ou avant le 30 juin pour la période 1 (voir article 10), le ou avant le 31 octobre pour la période 2 et le ou avant le 31 janvier pour la période 3 :
1. Si des substances assujetties à l’égard desquelles un droit est payable en vertu du présent règlement sont susceptibles de transiter par les voies publiques municipales à partir de chacun des sites qu’il exploite durant la période couverte par la déclaration;

2. Le cas échéant, la quantité de ces substances, exprimées en tonne métrique ou en mètre cube, qui ont transité à partir de chaque site qu’il exploite durant la période couverte par la déclaration.

3. Si la déclaration visée au premier paragraphe du présent article établit qu’aucune des substances n’est susceptible de transiter par les voies publiques municipales à partir d’un site durant la période qu’elle couvre, cette déclaration doit être assermentée et en exprimer les raisons.

9.
perception du droit payable et 
procédure


Afin d’établir le droit payable par l’exploitant, celui-ci devra 
compléter, trois (3) fois l’an, le formulaire « Déclaration de 
l’exploitant d’une carrière ou sablière » et le transmettre à 
la directrice générale/secrétaire-trésorière.  L’exploitant 
devra respecter les échéances de production de ce formulaire 
mentionnées à l’article 8 du présent règlement.


Dans l’éventualité où l’exploitant n’aurait pas produit de 
déclaration, la municipalité appliquera les amendes prévues 
à l’article 14.

10.
Exigibilité du droit payable et transmission d’un compte

Le droit payable par un exploitant est exigible à compter du 30e jour suivant l’envoi d’un compte à cet effet par le fonctionnaire municipal chargé de la perception du droit. Il porte intérêt à compter de ce jour au taux alors en vigueur pour les intérêts sur les arriérés des taxes de la municipalité.

Le compte informe le débiteur des règles prévues au premier alinéa. 

Le droit payable par un exploitant pour les substances assujetties qui ont transité à partir de chacun des sites qu’il exploite, durant un exercice financier municipal, n’est toutefois pas exigible avant le :

1. 1er août de cet exercice pour les substances qui ont transité du 1er janvier au 31 mai de cet exercice;

2. 1er décembre de cet exercice pour les substances qui ont transité du 1er juin au 30 septembre de cet exercice;

3. 1er mars de l’exercice suivant pour les substances qui ont transité du 1er octobre au 31 décembre de l’exercice pour lesquelles le droit est payable.

11.
VÉRIFICATION DE L’EXACTITUDE DE LA 
DÉCLARATION

Selon l’article 78.6 de la Loi sur les compétences 
municipales, la municipalité peut, par l’entremise d’un 
vérificateur comptable ou de toute personne habilitée d’un 
pouvoir d’inspection, faire vérifier l’exactitude de toute 
déclaration faite en vertu de ce règlement.
12.
modification au compte


Lorsque le fonctionnaire municipal chargé de la perception 
du droit est d’avis, d’après les renseignements obtenus en 
application du mécanisme établi conformément à l’article 
11, qu’un exploitant a été faussement exempté du droit 
payable à l’égard d’un site à la suite d’une déclaration faite 
en vertu de l’article 8, ou que la quantité des substances qui 
ont transité à partir d’un site est différente de celle qui est 


mentionnée à la déclaration, il doit faire mention au compte 
de tout changement qu’il juge devoir apporter aux mentions 
contenues dans une telle déclaration.


Le droit est payable en fonction des mentions modifiées 
contenues dans le compte, sous réserve de tout jugement 
passé en force de chose jugée résultant d’une poursuite 
intentée pour l’application du présent règlement.

13.
Fonctionnaire municipal désigné


Le conseil municipal désigne la directrice 
générale/secrétaire-trésorière comme fonctionnaire 
municipal chargé de l’application du présent règlement, 
incluant notamment la perception des droits.

14.
Dispositions pénales

Toute personne physique ou morale qui fait défaut de 
produire une déclaration telle qu’exigée par le présent 
règlement ou qui transmet une fausse déclaration commet 
une infraction et est passible, en outre des frais, des amendes 
suivantes :


1.
Pour une première infraction, une amende minimale de 500$ 
à une amende maximale de 1 000$ pour une personne 
physique ou une amende minimale de 1 000$ à une amende 
maximale de 2 000$ pour une personne morale;


2.
En cas de récidive, une amende minimale de 1 000$ à une 
amende maximale de 2 000$ pour une personne physique ou 
une amende minimale de 2 000$ à une amende maximale de 
4 000$ pour une personne morale.

15.
Entrée en vigueur


Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la 
loi.


Adopté à St-Louis-de-Gonzague le 

________________________ 

Suzanne C. Guenette   Maire
            ________________________


Odette Poulin






Directrice générale/secrétaire trésorière

08-141
Présentation et adoption des États Financiers  se terminant le 31 

octobre 2008.


Proposé par Yollande B. Rancourt
       Que les États Financiers se terminant le 31 octobre 2008 soient 
acceptés tels que présentés
Adoptée.

08-142
Heures retenues pour le service d’urbanisme.
Proposé par Claude Roy
Que 80 heures seront retenues auprès de la MRC des Etchemins pour le service d’urbanisme.

Adoptée.
08-143    Items de 500.$ et moins.

Proposé par Yollande B. Rancourt

Que tout achat de 500. $ et moins n’ont pas à être amortis. Ces 
achats 
sont considérés dépenses courantes pour l’année.


Adoptée.


Parole aux contribuables.

· Une demande de service de buanderie  est demandée par un citoyen.
· Rang d’asphalte : lignage de rues
Des informations sont données aux membres du Conseil concernant les comptes de taxes impayés.
Les membres du Conseil sont informés qu’un local est prêté gratuitement pour l’aide aux devoirs à des enfants de la municipalité. 
  08-144  Levée de l’assemblée



Proposé par Yollande B. Rancourt



Que l’assemblée soit levée.



Adoptée.





__________________________  Maire





__________________________  Dir. Gén. / sec. trés
